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ARREST
DELA COUR

DE PARLEMENT,
Du premier Février 1763,

QUI ORDONNE LA SUPPRESSION
d’un Imprimé intitulé ; Brefs de Notre Saint-
Pere le Pape Clément XIII , en faveur des
Je'fuites de France.

A TOULOUSE,
De l’Imprimerie de la Veuve de Me Bernard P i j o N, Avocat

feul Imprimeur du Roi & de la Cour, chez la Veuve Lecamus.



 



ARREST
VELA COUR

DE PARLEMENT,
Du premier Février 1763,

QUI ORDONNE LA SUPPRESSION
d’un Imprimé intitulé ; Brefs de Notre Saint-
Pere le Pape Clément XIII, en faveur des

Je'fuites de France.



 



Du premier Février 1763,
QUI ORDONNE LA SUPPRESSION D’UN IMPRIME’

intitulé: Brefs de Notre Saint-Pere Le Pape Cle’ment

X///, en faveur des défaites de France.

Extrait des Registres du Parlement.

Ejourd’hui les Gens du Roi étant entrés,
Cambon de Labaftide

, Avocat dudit Sei-

gneur Roi, portant la parole , ont dit ;

Messieurs., Nous venons vous dénoncer
un Ecrit qui a pour titre : Brefs de Notre
Saint-Pere le Pape Clément XIII, en.

faveur des Jéfuites de France. Le titre ira-

pofant de ce Libelle Nous a fait balancer quelque tems à vous
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DE PARLEMENT,
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le déférer *, & quoique , fuivant les Loix du Royaume , les
Bulles, ou Brefs émanés de la Cour de Rome ,

ne puiffent être

publiés qu’après qu’ils ont été revêtus, de Lettres-Patentes du
Roi , regiftrées clans les Cours de Parlement

, cependant
notre refpecl filial pour le Souverain Pontife Nous auroit

peut-être fermé les yeux fur cette infraction ,fi Nous n’avions
été bien convaincus que le langage' féditieux de ce Libelle ,

ne pouvoit être celui du Chef de l’Eglife. L’Auteur de cet

Ecrit feint de croire que le Roi veut interdire à fon Parle-
ment la connoiflance de l’Inftitut des Jéfuites ; que Sa Majefté
e/l vivement pénétrée de l’état actuel de la Société , qu’Elle
a cherché à le prévenir & à Vempêcher. Mais qui peut ignorer
que déjà plufieurs Parlemens du Royaume, fous le bon plaifir
du Roi , ont décidé du fort des Jéfuites par des Arrêts défini-
tifs l La lumière a percé dans ce dédale obfcur des Conftitu-
lions : ces Hommes, ennemis des Loix

, & qui prétendent ne

pouvoir pas leur être fournis , font à préfent forcés de plier
leur tête altière fous ŸAutorité ; & fi par des manœuvres qui ne

leur font que trop-ordinaires , ils ont furpris des ordres du
Roi pour arrêter le cours de la Juftice , La vérité a bientôt
diflîpé le menfonge , elle a repris fes droits auprès d’un
Prince qui l’aime ; l’impofture a. été confondue • Sa Ma-
jefté a approuvé la conduite de fes Magiftrats ,, & a laiiïe
un libre elfor à 1’activité de leur zele. Ces faits publics,
font connus de Sa Sainteté , & la connoifîance qu’Elle en a

s’accorde mal avec le langage que lui prête l’Auteur du Li-
belle ; preuve évidente de fa fuppofition. Non, Messieurs ,

Nous ne le lui attribuons pas, c’eft une production méprifable,
lemblable à celles qui depuis quelque tems inondent leRoyau-
me. Si Nous n’avons pas réclamé votre Autorité pour répri-
mer la licence de ces Ecrits fanatiques y c’eft qu’ils Nous
©nt paru peu dangereux ; Nous n’avons pas cru que ces Ouvra-

ges obfcurs, que la paflfion feule accrédite , duflent fixer votre

attention ) mais celui que. Nous vous déférons aujourd’hui
mérite d’autant plus l’animadverfion de la Cour, que le nom

dpntonofe abiifer eftplus refpeclable. L’Auteur du Libelle;,,



fous le prétexte fpécieux de venir au fecours de la Religion
attaquée , invite les Evêques de France à venger l’injure faite
aux Jéfuites. Ennemi du calme & de la paix dont Nous jouif-
fons ,

il voudrait troubler la concorde cpii régné entre le
Sacerdoce & l’Empire. Il voudrait faire entendre que la
Caufe de la Société cd celle de l’Eglife , & que leur fort ed
lié de maniéré que l’une ne peut être détruite fans entraîner
la ruine de l’autte. Feignant de déplorer les malheurs de la
Religion, il veut engager les Evêques dans une querelle
qui leur ed étrangère. Pour y réuffir , il ofe imputer aüx
Magidrats de vouloir renverfer F Autorité de l’Eglife,
d’ufurper les Droits de l’Epifcopat} & pour femer le trou-
ble & la dividon , il fe pare du Nom du Souverain Pontifeq
mais l’artifice ed trop grolfier. Quand on fouffle le Chifme ,
il ne faut pas emprunter la voix du Chef de l’Eglife :

quand on veut bouleverfer l’Etat , on ne doit pas fe flatter
que les Evêques de France, oubliant ce qu’ils doivent au

Roi, à F Etat, aux MagidrtttS, & à eux-mêmes, deviennent
les Minidres des pallions étrangères-, ils favent que les Jéfur-
tes ne font rien moins que néceflaires à la Religion ; elle a

fubfldé avec éclat pendant plufieurs fiecles avant leur établifle-
ment, elle fubfidera de meme après leur chûte : Nous en avons

pour garants le favoir & le zele des Evêques de ce grand
Royaume. Pour prévenir les effets funedes que produirait
cette dividon qu’on s’efforce de faire naître , Nous avons cru,
MESSIEURS, devoir , non - feulement vous dénoncer ce
Libelle , mais même en arrêter la clidribution. Me Lagane ,

Procureur du Roi, notre Subflitut au Sénéchal de cette Ville ,
fe tranfporta , par notre ordre , chez Birofle : il réfulte du
Procès-Verbal de yifite qu’il a drefle , qu’il trouva chez ce

Libraire cinq Exemplaires d’une Brochure qui a pour titre :

Brefs de Notre Saint-Pere le Pape Clément XIII , en

faveur des Jéfuites de France ; enfemble deux Exemplaires
d’un Imprimé intitulé : Nouveau Catéchifme fur lés Affût-
res préfentes des Jéfuites , à l’ufage des Difciplés de la Gra-
ce y ou.l’'Antijéfuitifme , expofé familièrement par Deman a
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des & par Réponfes. Nous ne croirions pas, M E S SIE U R S,
avoir fatisfait aux obligations que notre Miniftere Nous infpi-
re, fi Nous nous bornions à prendre des Conclufions contre le
Libelle que Nous avons dénoncé. Biroffe efl répréhenfible ,

puisqu'il a contrevenu formellement aux Arrêts de la Cour , &

notamment à celui du 30
e Décembre 1716 , qui défend à tous

Libraires, de vendre ou débiter aucuns Décrets émanés de la
Cour de Rome , qu’après la vérification préalable dans les
Parlemens \ & ce , à peine de 500 livres d’amende, même de
déchéance de leur Maitrife.

PAR CES M O TIF S , ont requis la Cour ordonner
que l’Imprimé intitulé : Brefs de Notre Saint-Pere le Pape
Clément XIII, en faveur des Jéfuites de France , contenant

vingt-quatre pages d’Impreffion, fera & demeurera fupprimé,
comme étant injurieux à Notre Saint-Pere le Pape , à la Magif-
trature , & contraire à l’Autorité du Roi ; qu’il foit fait défen-
fes à tous Imprimeurs , Libraires, Colporteurs, d’imprimer,
vendre , débiter , ou colporter ledit Libelle , à peine d'être

pourfuivis comme Perturbateurs du repos public -, les Gens
du Roi fe réfervant exprelfément de prendre des Conclufions,
fi le cas y écheoit, contre le Libelle énoncé au Procès-Verbal
du 29e Janvier 1763 , intitulé : Nouveau Catéchifme fur les

Affaires préferites des Jéfuites ,,
à l’ufage des Difciples de la

Grâce ,, ou fAntijéfuitifne , expofé familièrement par
Demandes & par Réponfes \ auquel effet ont requis la Cour
ordonner que les Imprimés mis en une liaffe fcellés par Me

Laganey , qui ont été biffés au pouvoir de Biroffe, feront
inceffamment clépofés au Greffe de la Cour , pour, après
ladite remife ,

être par la Cour ordonné ce qu’il appartiendra
fur les Conclufions du Procureur Général du Roi. Et vû ce

qui réfulte du Procès-Verbal ci - defîiis , ont aufii requis la
Cour'ordonner que Biroffe fera décrété d’ajournement perfon-
nel ; & cependant, que des faits réfultans du fufdit Procès-
Verbal,, & autres qui pourront être libellés par brief inteu-

dit, il fera informé par'devant un Commiflaire, qu’il plaira à
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la Gour de nommer à cet effet j comme suffi ordonner que
l’Arrêt qui interviendra fera imprimé , lu , publié & affiché
par-tout où befoin fera.

Les Gens du Roi retirés, après avoir laiffé fur le Bureau le
fufdit Libelle & autres Pièces

LA C O U R ,
vu 1 Imprimé , contenant vingt^Juatre

pages d’impreffion , intitulé : Brefs de Notre Saint-Pere le
Pape Clément X111 y en faveur des Jèfuites de France •

Verbal de vi-fite , dreffé par M e Lagane, du vingt-neuvième
Janvier dernier • enfemble 1 Arrêt du trentième Décembre mil
fept cens feize \ ayant égard aux Requifitions des Gens du-
Roi, a ordonné & ordonne cpte l’Imprimé intitulé : Brefs de
Notre Saint-Pere le Pape Clément XIII , en faveur des
Jéfuites de France , contenant vingt-quatre pages d’impref-
fion^fera & demeurera fumnimé, comme étant injurieux à
Notre Saint-Pere le Pape , à la Magiffrature, & contraire
à l’Autorité du Roi. Fait ladite Cour inhibitions & défenfes
à tous Imprimeurs, Libraires , Colporteurs y, d’imprimer >

vendredébiter ou colporter ledit Libelle à peine d’être
pourfuivis comme Perturbateurs du repos public : fans préjudi-
ce au Procureur Général du Roi de prendre des Conclufions , s

h le cas y écheoit 5 contre le Libelle énoncé au Procès-VerbaL
du vingt - neuvième Janvier mil fept cens foixante-trois

, in-
titulé : Nouveau Catéchifme fur les Affaires préfentes des
Jéfuites , à l’udge des Difciples de la Grâce r ou l’Antijé-
fuitifne , expofé familièrement par Demandes & par Ré-
ponfes ] auquel effet a ordonné & ordonne que les Imprimés
mis en une baffe y Si fcellés par ledit Lagane , qui ont été
laiffés au pouvoir dudit Biroffe , feront inceffamment dépofés
au Greffe de la Cour , pour , après ladite remife , être par la-
dite Cour ordonné ce qu’il appartiendra, fur les Conclufions
dudit Procureur Général. Et vu ce qui réfulte dudit Procès-
Verbal, ordonne que ledit Biroffe fera ajourné à comparoir
en perfonne, pardevant M. de Baflard , Confeiller, Doyen
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de la Cour, à ce Commis & député, pour répondre fur le con-

tenu audit Procès-Verbal ; comme aulfi ordonne, que des faits

jéfultans d'icelui, & autres qui pourront être libellés par brief

intendit, il en fera enquis pardevant le fufciit Commiffiaire • 8c

que le préfent Arrêt fera imprimé, lu , publié & affiché par-tout
où •’ ffitn fera Prononce’ à Touloufe i en Parlement, le

pnibrairtpévrier mil fept cens foixante-trois. Collationné,
L, E d" Mon/ieur DE BA S T A R D , Rapporteur.
Controïlé, V E R L H A C.

Collationné par nous Ecuyer , Confeiller - Secrétaire
du Roi , Maifon , Couronne de France, Audiencier
en la Chancellerie de Languedoc , près le Parle-

ment de Touloufe.


